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Écocentre 132 chemin du lac Brébeuf 
Ouvert du mardi au dimanche de 8 h à 16 h 30 

La Fabrique Saint-Félix 
Jeannot Claveau, administrateur 

Une célébration a lieu tous les dimanches à 9 h 
418 544-1093, bureau ouvert le lundi de 9 h 30 à 11 h 30 

Bureau de poste Lundi au vendredi de 9 h à 12 h / 13 h à 15 h 30   
418 544-1653 

FADOQ—Thérèse Fortin, présidente 
Martin Côté, vice-président  

418 306-5728 
418 718-0605 (pour la location du local de la FADOQ) 

Bénévoles de Saint-Félix-d’Otis 
Arlette Claveau, présidente 

418 544-6458 

Bibliothèque municipale 
 

418 544-5543 poste 2206 
Page FB : Bibliothèque de St-Félix-d’Otis   

Comité des loisirs 
Martin Côté, président 

418 718-0605 

Chalet des loisirs 
Inscription au Gym d’entraînement 

418 544-5543 poste 2208 

Cercle des fermières  
Nathalie Simard, présidente 

418 544-0056 

Friperie Située au 445 rue Principale (sous-sol de l’église) 
Ouverte les dimanches de 10 h à 12 h 

Sûreté du Québec 
(plainte ou demande d’assistance) 

310-4141 ou *4141 à partir d’un cellulaire  
sfo@surete.qc.ca pour rejoindre le policier parrain 

La date de tombée du prochain numéro de l’Otissien est le vendredi 5 avril à 12 h.  

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

La prochaine séance du conseil municipal aura lieu le mardi 2 avril 2024 à 19 h au Chalet des loi-

sirs. La séance sera également diffusée en direct sur la page Facebook de la municipalité.  

À vos agendas 

AVIS IMPORTANT : Du transport de bois est actuellement en cours 

dans le secteur du lac Goth, et ce, jusqu’au printemps 2024.  Nous 

vous remercions de votre vigilance et compréhension.  
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PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-D’OTIS  

MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 

AVIS PUBLIC 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

 

Conformément aux dispositions du Règlement numéro 272-2015 de la municipalité de Saint-Félix-d’Otis 

concernant les dérogations mineures, adopté selon les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urba-

nisme, le conseil de la municipalité de Saint-Félix-d’Otis se prononcera, lors de la séance ordinaire qui se 

tiendra le 2 avril 2024, sur la demande de dérogation mineure concernant l'immeuble situé au 170, sentier 

Simard. 

 

La nature de cette dérogation mineure vise à abaisser la marge de recul avant de 8,00 mètres à 4,00 

mètres; 

Attendu que le propriétaire avait déjà entamé des démarches de demande de permis auprès de la munici-

palité avant de commencer les travaux; 

Attendu que le plan de localisation de la MRC du Fjord-du-Saguenay contenait une erreur quant à la largeur 

du chemin; 

Attendu que le garage ne cause aucun préjudice aux voisins et qu’il n’entrave pas la vision des usagers du 

sentier; 

Attendu que le dégagement par rapport au sentier est suffisant afin de ne pas nuire à l’entretien et aux 

opérations de déneigement; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Martin Côté, appuyé par monsieur le conseiller Pierre Dufour, et 

résolu à l’unanimité des membres présents de suivre la recommandation du Comité consultatif d’urba-

nisme et d’accepter la demande de dérogation mineure.  

 

Toute personne intéressée pourra, lors de ladite séance, se faire entendre par le conseil relativement à 

cette demande. 

 

Ce 4 mars 2024 

 

Hélène Gagnon 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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SERVICE DE REPAS DISPONIBLE 

Pour les personnes âgées de 60 ans et plus, il y a un service de repas du midi livré à domi-

cile pour la somme de 6,50 $. Le service est disponible deux fois par semaine (lundi et 

mercredi) et le repas comprend la soupe, le repas principal et le dessert. Pour les per-

sonnes intéressées, communiquez au 418 544-6458 ou 418 544-5398. 

Et si l’affichage de votre numéro civique pouvait sauver une vie? Imaginez un instant 
qu’une urgence ait lieu à votre domicile et que les services d’urgence n’arrivent pas à loca-
liser rapidement votre demeure…  
 
Nous avons constaté que de nombreuses résidences ne possédaient pas de numéro ci-
vique ou que ces derniers n’étaient pas facilement visibles à partir de la rue ou du sentier. 
Le règlement de construction prévoit que tout bâtiment principal situé dans les limites de 
la municipalité doit être muni d’un numéro civique, mais le plus important est qu’il s’agit 
d’une question de sécurité. Pour les ser-
vices d’urgence, chaque minute compte, 
c’est pourquoi il est important qu’ils 
puissent localiser l’emplacement où ils 
doivent intervenir dans les plus brefs 
délais. Il vous est possible de placer vos 
numéros sur la façade du bâtiment prin-
cipal, sur un bâtiment accessoire ou 
bien un élément décoratif, afin qu’il soit 
visible et lisible idéalement dans les 2 
sens de la voie de circulation.  

RENCONTRES DES A.A. 

Une réunion des alcooliques anonymes a lieu tous les lundis soir à 19 h 30 au sous-sol de 

l’église, dans le local de la FADOQ. Le groupe est ouvert à tous.   

Pour information : Pierre Gagné, 418 544-3335 

IMPORTANCE DE L’AFFICHAGE DU NUMÉRO CIVIQUE 
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Site de la Nouvelle-France 

Le Site de la Nouvelle-France effectue sa grande réouverture dès juin cet été avec plusieurs nouveautés, dont 

de nouveaux bâtiments et une tyrolienne à virage à aventure douce. Les visiteurs seront plongés dans la vie 

quotidienne de la colonie de Québec au XVIIe siècle et pourront découvrir la toute nouvelle attraction du site 

en écotourisme, la tyrolienne à aventure douce. 

Le Site est à la recherche de personnes dynamiques désirant travailler dans un milieu stimulant avec une 

équipe passionnée de partage et d’informations historiques et en écotourisme. Nous recherchons des 

guides/animateurs (trices), des opérateurs (trices) de tyrolienne, des préposés à l’accueil et des chauffeurs 

de navettes (autobus) sur le site. 

Conditions et horaire à discuter. Seules les personnes retenues pour des entrevues seront contactées. 

Le défi vous tente de travailler en pleine nature dans un environnement touristique? Envoyez votre curricu-

lum vitae et une lettre détaillant votre expérience au : danny.desbiens@sitenouvellefrance.com 

Pour information : Site de la Nouvelle-France, 418 544-8027  

OFFRES D’EMPLOI POUR L’ÉTÉ 2024 

Camping municipal de Saint-Félix-d’Otis 

URGENT : Le Camping municipal de Saint-Félix-d’Otis est toujours à la recherche d’un(e) sau-

veteur(e) pour la saison estivale 2024. La principale tâche est de surveiller la plage entre 

10 h et 18 h. Horaire flexible  et conditions de travail avantageuses. 

 Si vous êtes intéressé(e)s, envoyez votre CV  par courriel à info@campingstfelixdotis.com ou appelez-nous au 

418 697-1617.  

mailto:danny.desbiens@sitenouvellefrance.com
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Précision : la personne recherchée doit être disponible de façon occasionnelle, c’est-à-

dire pour travailler lors des événements organisés ou des réservations avec bar du chalet 

des loisirs. Il n’y a pas d’horaire fixe.  
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Par Stéphan Larouche 
 

Le printemps à nos portes, un effort collectif 

Comme moi, vous l’avez certainement remarqué, les beaux jours sont arrivés. Les rayons du soleil nous 

énergisent. Ils nous donnent l’envie de nous réapproprier l’extérieur. La terre se dénude lentement de son 

léger couvert blanc. 

La neige disparaissant, elle nous laisse, malheureusement, une vision déplaisante de nos habitudes. Par-

fois par omission, on néglige de ramasser nos déchets. Parfois volontairement, nous les jetons sans réflé-

chir. D’autres fois, les forts vents font leur œuvre et déversent nos poubelles bien malgré nous. N’oublions 

pas les animaux qui s’amusent aussi à disperser nos détritus.  

On cherche parfois à faire des activités, en solo, en famille ou entre amis. Pourquoi ne pas faire une cor-

vée collective? Nul besoin d’une journée dédiée, quoique souvent nécessaire, pour nettoyer. De plus, 

cette activité n’est pas coûteuse. Avec des gants et un grand sac, en un tour de main, notre environne-

ment deviendra propre. 

Cette année, nous choisissons notre journée. Nous investissons quelques minutes ou quelques heures 

pour la terre. Nous faisons notre petit plus pour l’environnement. Pour ma part, j’investirai une marche 

quotidienne pour nettoyer les fossés. Et vous, quel sera votre investissement pour la terre? 

CAPSULE ENVIRONNEMENTALE  

Présentée par le comité consultatif en environnement 

Vous pouvez en tout temps consulter la page st-felix-dotis.qc.ca/environnement-et-

protection-des-cours-deau/  pour rejoindre les responsables de chacune des associations 

de lacs et consulter l’information municipale en lien avec la réglementation environne-

mentale. 
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Location de la salle de l’église pour un événement 

 

Il est désormais possible de réserver la grande salle de 

l’église pour célébrer divers événements privés : réception à 

la suite d’un mariage, d’un baptême, de funérailles ou de 

messe anniversaire, conférence, forum, tournois intérieurs 

et autres. La salle peut convenir pour des groupes de 50 à 

500 personnes. 

Pour de plus amples informations, s’adresser au marguillier 

responsable Martin Côté au 418 718-0605.  

DES NOUVELLES DE NOTRE ÉGLISE 
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Nouvel emplacement de la chapelle  

En attendant la réalisation des travaux pour permettre l’aménagement de la chapelle 

permanente dans le chœur de l’église, voici celle située sur la tribune au sous-sol de 

l’église.  

Horaire des célébrations pour le mois de mars  

 

Dimanche 17 mars à 9 h : célébration de la parole 

Dimanche 24 mars à 9 h : messe 

Dimanche 31 mars à 9 h (dimanche de Pâques) : célébration de la parole 

 

Première communion  

 

Veuillez prendre note que la préparation pour le sacrement de la première communion 

débute en avril. La personne responsable est madame Johanne Simard , 581 882-2529. 
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Des cours sont aussi disponibles à La Baie : 

 lundi de 16h30 à 17h45 et de 18 h à 19h 15 
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Notre friperie, située au 445, rue Principale à Saint-Félix-d'Otis (sous-sol de l’église), est 
ouverte tous les dimanches du mois de mars et avril de 10 h à 12 h, à l’exception du di-
manche 31 mars pour la fête de Pâques. Nous avons sorti les robes de bal, pour vous mes-
dames. 

Notre concours pour le mois de mars est le 
tirage de 2 bons d’achat de 50 $ au marché   
St-Félix pour l’achat de 10 $ et plus. Le tirage 
aura lieu dimanche le 24 mars à midi. 
 
IMPORTANT POUR LES DONS : nous prenons seulement les vêtements pour femmes, 
hommes et enfants ainsi que les chaussures. 

 
Le comité des bénévoles de la friperie de Saint-Félix-d'Otis.  
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